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Chères Yussoises, chers Yussois,

Voilà déjà deux ans que débutait mon mandat de Maire avec 
tous les chamboulements et les réorganisations que cela 
nécessite. Même si parfois il m’est difficile de satisfaire tout 
le monde, nous nous devons, avec mon équipe, de prendre 
des décisions justes et équitables, toujours guidées dans 
l’intérêt collectif et sans céder aux sirènes du clientélisme ou 
du favoritisme.

Néanmoins, malgré la crise sanitaire des dix-huit premiers mois et la 
situation géopolitique européenne des six suivants, la plupart des actions  
sur lesquelles nous nous étions engagés est lancée, réalisée ou en cours de réalisation.

Ces projets sur lesquels nous investissons massivement sont essentiels pour l’avenir de tous.
Réhabiliter le Val Joyeux en un bâtiment plus moderne, moins énergivore et plus adapté 
aux besoins d’aujourd’hui est indispensable pour accueillir les enfants dans les meilleures 
conditions, mais aussi pour favoriser l’activité de nos commerçants et artisans locaux.

Isoler les écoles Schuman et Pasteur est primordial pour réduire l’empreinte carbone et 
les coûts énergétiques. Cette transition écologique passe aussi par la création de vergers 
partagés, la plantation de plus de 60 arbres par an, le reboisement du parcours de santé à 
l’automne, la création de bulles nature ou encore la prochaine végétalisation de la cour de 
l’école Victor Hugo, voire même l’installation dans les prochains mois de plusieurs bornes 
électriques.

Nous discutons aussi avec les communes voisines pour améliorer notre réseau de transport 
en commun. Les travaux du prochain B.H.N.S (Bus à Haut Niveau de Service) ont d’ores et 
déjà commencé avec la construction d’un pont dédié aux déplacements doux et d’un parking 
silo qui reliera en 2026, l’espace Cormontaigne à la gare de Thionville.

Il en est de même pour notre réseau de pistes cyclables, qu’il nous faudra développer 
progressivement, comme observé par le bureau d’études IRIS CONSEIL, suivant un plan 
d’investissement pluriannuel.

Enfin, pour chacun d’entre nous, l’accès aux soins devient de plus en plus difficile. Nous 
travaillons sans relâche, avec nos partenaires sur ce sujet majeur. La construction de la 
clinique Ambroise Paré devrait incontestablement proposer de nouvelles solutions et 
répondre en partie à vos besoins.

Pour autant, Yutz doit rester une ville associative, sportive et culturelle. Contrairement à 
beaucoup de communes, j’ai décidé de maintenir le budget alloué aux différentes associations 
mais de le répartir plus équitablement. Devant les difficultés financières qui s’annoncent 
pour beaucoup d’entre vous, il me paraissait essentiel de maintenir, avec le support des 
associations locales, une activité festive importante durant cette période estivale. 

J’aurai donc plaisir à échanger avec vous aux festivités du 14 juillet, sur le site de Yutz 
Plage aux berges de la Moselle du 16 juillet au 14 août ou encore à la salle Bestien pour une 
exposition de 3 mois dédiée à la chanson française.

Bel été à toutes et tous,

Éd
it

o

Clémence POUGET 
Maire de Yutz

1ère Vice-Présidente de la C.A. « Portes de France-Thionville »
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Schéma directeur
CYCLABLE

VILLE DE YUTZ | NOTRE VILLE EN ACTIONS 

Elle a donc commandé à la société IRIS Conseil un schéma directeur cyclable, ou plan vélo. Il s'agit 
de bénéficier d'un outil de programmation et de planification permettant de définir les actions à 
mettre en place à court, moyen et long termes pour améliorer et encourager la pratique cyclable et 
d'en programmer les investissements dans un plan pluriannuel.

Les propositions d’aménagement de cette étude reposent sur l’état des lieux, les enjeux et les besoins 
mis en évidence lors du diagnostic de notre territoire. Sur la base du maillage cyclable existant et de ses 
carences, le réseau projeté répond à des objectifs multiples :

• Suppression des discontinuités cyclables (en reliant les chaînons manquants au réseau actuel) ;
• Amélioration des problèmes de cohabitation des modes actifs de déplacement ;
• Bouclage des itinéraires cyclables au sein du territoire, afin de proposer un réseau maillé et continu, sur lequel 
les usagers peuvent se déplacer confortablement et en sécurité ;
• Mise aux normes des aménagements actuels ;
• Liaisonnement des différents pôles importants de la ville.

Les principes d’aménagement du réseau projeté :

• Séparation des modes actifs (Les principaux modes actifs de déplacement 
sont la marche et le vélo) ;
• Typologies d’aménagement adéquates aux niveaux de trafic ;
• Suivi des recommandations du Cerema* ;
• Logique d’optimisation en réutilisant les infrastructures cyclables actuelles ;
• Itinéraires projetés permettant de desservir l’intégralité du territoire, en 
supprimant les impasses cyclables.

* Le Cerema 
est un établissement public 
sous la tutelle du ministère 
de la Transition écologique 
qui accompagne l’État et les 
collectivités territoriales pour 
l’élaboration, le déploiement 
et l’évaluation de politiques 
publiques d’aménagement et 

de transport.

RAPPEL : une réunion publique s'est tenue le 28 juin dernier à l'amphY 
pour présenter et échanger sur les réultats de cette analyse.
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Les proposi�ons d’aménagement de la phase 2 des études reposent sur l’état des lieux, les 
enjeux et les besoins mis en évidence en phase 1 (diagnos�c de territoire). 

Sur la base du maillage cyclable existant et de ses carences, le réseau projeté 
répond à des objec�fs mul�ples :

• Suppression des discon�nuités cyclables (en reliant les chainons manquants au réseau 
actuel)
• Améliora�on des problèmes de cohabita�on des modes ac�fs de déplacement 
(sépara�on des modes ac�fs)
• Bouclage des i�néraires cyclables au sein du territoire, afin de proposer un réseau maillé 
et con�nu, sur lequel les usagers peuvent se déplacer confortablement et en sécurité
• Mise aux normes des aménagements actuels 
• Liaisonnement des différents pôles générateurs de mobilité

Les principes d’aménagement du réseau projeté : 
 

• Sépara�on des modes ac�fs
• Typologies d’aménagement adéquates aux niveaux de trafic
• Suivi des recommanda�ons du CEREMA
• Logique d’op�misa�on budgétaire (en réu�lisant les infrastructures cyclables actuelles)
• Logique de bouclage des tracés (les i�néraires projetés perme�ent de desservir 
l’intégralité du territoire, en supprimant les impasses cyclables) 

Aménagements cyclables projetés
à Yutz

Construit au gré des opérations, 
le réseau cyclable de la ville 
souffre de discontinuités et d’un 
manque de cohérence d’ensemble. 
C'est pourquoi la Ville a décidé 
de fixer des objectifs ambitieux 
de développement des mobilités 
douces dans le cadre de sa politique 
environnementale et de transport.

Consultez cette carte sur 
le site internet de la Ville :
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DES BUDGETS
SUPPLÉMENTAIRES POUR 
L’ENSEMBLE DES ÉCOLES 
YUSSOISES DÈS 2023
 
À la mi-mai, après concertation auprès des 
associations de parents d’élèves et du corps 
enseignant, la Municipalité a décidé de supprimer 
le ramassage scolaire de l’école Prévert dès la 
rentrée prochaine. Ce service dont seuls les 
parents de l’École Prévert pouvaient encore 
bénéficier, représentait un coût de 36 000 €  
par an pour la collectivité. 

Des alternatives ont été proposées à la trentaine de 
familles concernée :

• Service périscolaire à partir de 7H30 le matin et jusque 
18H30 le soir, et la restauration scolaire sur le temps méridien ;
• Bus de ville via la ligne S06 pour le matin et le soir, et 
prolongement de la ligne 38 pour la pause de midi ;
• Décalage des horaires de l’école Emile Fritsch.
 
En 2023, ce sont donc 36 000 € supplémentaires qui seront 
redistribués dans les 14 écoles de la Ville, et utilisés en 
concertation avec les directions pédagogiques pour aider au 
financement de sorties scolaires et extrascolaires et intensifier 
par exemple, le développement des équipements numériques.

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

AIDE À L'ACQUISITION 
D'UN V.A.E.

Vélo à Assistance Électrique

Parallèlement à son projet de 
développement de pistes cyclables sur 
la commune, la Municipalité a décidé de 
soutenir l’achat de V.A.E. afin de favoriser 
les déplacements en mode doux, de 
réduire la saturation routière et de limiter 
les pollutions atmosphériques et sonores.

Montant de l’aide* : 

• 100 € 
pour l’achat d’un V.A.E. (neuf ou occasion)

• 200 €
 pour l’achat d’un V.A.E. type cargo

RAPPEL :
Le mercredi 10 mars 2021, Madame le Maire 

remettait un chèque de 100 € à Monsieur 
Philippe TOUVERON, premier bénéficiaire de 

cette subvention. 

63 PERSONNES 
ONT DÉJÀ REÇU CETTE DOTATION ! 

 Retrouvez les conditions d’attribution sur :
https://www.ville-yutz.fr/2021/03/11/

adoption-dun-dispositif-daide-a-lacquisition-
de-velos-a-assistance-electrique-v-a-e/

* cumulable avec les aides de l’Etat



GÉOCŒUR
LAURÉAT DU CONCOURS LÉPINE

La 121e édition du concours Lépine, qui récompense 
les meilleures inventions, a décerné sa plus 
prestigieuse distinction, le prix du Président 
de la République, à un dispositif et procédé 
d’avertissement pour défibrillateur, le Géocoeur.

C’est le Thionvillois Frédéric LEYBOLD, président de 
l’association française des premiers répondants 
(AFPR), infirmier en réanimation et pompier au 
Luxembourg, qui a imaginé ce boîtier connecté destiné 
à sauver les victimes en arrêt cardiaque. Nous saluons 
le dynamisme de cette association mosellane, dont le 
projet GÉOCOEUR, Lauréat « Appel à projet innovation 
sociale en moselle 2021 » a pu voir le jour grâce à 
la vitalité d’un territoire qui soutient la création et 
l’innovation.

MAIS COMMENT CELA FONCTIONNE-T-IL ?
Le boitier s’installe au-dessus des défibrillateurs. Il est 
relié aux services de secours (SMUR / SDIS).Lorsqu’un 
arrêt cardiaque est signalé, un serveur déclenche les 
Géocoeurs les plus proches. Le boitier émet alors un 

signal sonore et visuel pour alerter les passants et 
affiche un QR code qui permet de localiser la victime 
et lui apporter de l'aide le temps que les pompiers ou le 
Samu arrivent sur les lieux. 

Ainsi, que vous soyez formé ou non aux gestes de 
premiers secours, vous pouvez sauver une vie en 
apportant le défibrillateur à la victime d’un arrêt 
cardiaque. Le défibrillateur est automatisé, vous n’avez 
qu’à suivre ses instructions.

Rappelons que c'est  l’Association Française de 
Premiers Répondants (A.F.P.R.) créée en 2016 par 
Frédéric  LEYBOLD qui a porté ce projet. L'A.F.P.R. 
proposait déjà une application mobile permettant à un 
réseau de personnes formées (professionnels ou citoyens 
volontaires) d'intervenir dans les premières minutes d'un 
arrêt cardiaque grâce à une notification. 

Pour en savoir plus : www.afprappli.com ou @afprappli sur 
Facebook

AU SERVICE DES YUSSOIS

Venez nombreux
AU REPAS SOLIDAIRE
Le 7 juillet prochain, la Direction de la Solidarité organise son  
"Repas Solidaire" à 12h à l'Aéroparc. Toujours en lien avec le 
restaurant anti-gaspillage, "le Café Fauve" et la Banque alimentaire, 
ce repas sera offert aux plus démunis ou aux personnes isolées 
souhaitant profiter d'un moment de partage. Il sera financé par les 
participants qui pourront effectuer un don à leur convenance.
 
Au menu : fruits et légumes de saison proposés en tapenades et salades 
composées, et en dessert, fromage blanc aux fruits et son crumble.
Réservations : Direction de la Solidarité - 93, rue du Président Roosevelt  
Tél : 03 82 82 26 15 - Mail : solidarite@mairie-yutz.fr

Avec la participation de : A.I.C.O., 
Café FAUVE, «  Les petites 
cantines  », la Banque alimentaire 
de WOIPPY, l’Association Est 
Accompagnement, des parents 
du Programme de Réussite 
Educative, l’A.V.F., Match, la 
Boulangerie Boulot, Carrefour 
Market et la Boulangerie Gilles.
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ÉCONOMIE 

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

 Amandine 
DE AZEVEDO
Coach nutrition et  
bien-être - Évaluation 
gratuite

 L’atelier de Pierrot
Fabrication de savons, 
détergents et produits 
d'entretien écologiques

86 route de Kuntzig - 57970 YUTZ 
 latelierdepierrot0@gmail.com 
Facebook : L’atelier de Pierrot

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

Développement 
D’ENTREPRISES EN MOSELLE

Pour favoriser la dynamique entrepreneuriale dans le 
Grand Est, l'association Initiative Moselle Nord (I.M.N.) 
propose au créateur ou au repreneur d'entreprise un prêt 
d'honneur (allant de 1 500 à 30 000 €), sans intérêts ni 
garanties, et l'accompagne dans la réussite de son projet, 
depuis son intention jusqu'à sa réalisation. 

Pour réaliser cet objectif d'un territoire attractif et dynamique, 
I.M.N. travaille en coopération avec tous les acteurs locaux 
en lien avec la création d'activité. Cela permet de développer 
un réseau professionnel et offre aux entrepreneurs des 
opportunités locales de développement.

Ceux-ci bénéficient également d'un accompagnement 
individualisé en amont du financement et pendant toute 
la durée du remboursement de leur  prêt. Chaque projet 
soutenu donne en effet lieu à une double analyse : une 
analyse économique et une analyse de l'adéquation entre 
votre projet, votre personnalité et les besoins du territoire.

Rappelons que cet accompagnement est gratuit grâce à la 
mobilisation de plus de 60 bénévoles et au financement des 
partenaires publics et privés de l'association.

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>
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Renseignements & informations :
Initiative Moselle Nord

2 rue Henri Becquerel
Espace Cormontaigne

57970 - YUTZ 

 07 77 88 78 62 
 contact@initiative-mosellenord.fr

www.initiative-mosellenord.fr

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

 Isatil beauty
Esthéticienne à domicile

Instagram : @isatil_beauty
Snapchat : Isatilbeauty
 07 67 02 50 38

p-6

 Allianz
Assurances santé et 
services financiers
Changement d'adresse, 
anciennement situé au 
96 avenue des Nations

111 avenue des Nations - 57970 YUTZ 
 03 82 56 73 73 
 h968561@agents.allianz.fr 
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VILLE DE YUTZ | NOTRE VILLE EN ACTIONS 
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Depuis 2021, en plus des actions déjà menées avec l’installation d’éco-pièges, de nichoirs et 
mangeoires à mésanges, la Ville accentue ses efforts dans la lutte contre la prolifération des chenilles 
processionnaires, en faisant appel à la société Auxidys pour pulvériser le bacille de Thuringe. Cette 
molécule est homologuée en agriculture biologique et se trouve naturellement présente dans les sols.

Pour cette année, cette action a été reconduite et réalisée sur l’ensemble des lieux sensibles de la Commune, 
à l’aide d’un véhicule permettant un traitement jusqu’à 40 m de haut. Les poils de toutes les chenilles ne 
sont pas urticants. Seuls ceux des chenilles processionnaires du chêne le sont. 
Rappel des conseils pour se prémunir : www.ville-yutz.fr/2021/06/18/se-premunir-des-chenilles-processionnaires/

LUTTE CONTRE LES
CHENILLES PROCESSIONAIRES 

DES SOLUTIONS EFFICACES & ÉCOLOGIQUES

En véritables jardiniers, les 9 agents du service Espaces verts conçoivent 
chaque année les plans des massifs de fleurs entre les mois de mai et octobre. 
Cela inclut l'arrachage, la plantation, le paillage et l'arrosage de 38 massifs 
représentant 850 m² sur 85 ha de verdure dont 43 ha à l’Aéroparc.

L'équipe s'attache à varier les hauteurs, les couleurs, les feuillages de 
chaque parterre pour créer l'originalité. Cela représente 13 800 plantes 
pour plus de 90 essences différentes. Celles-ci sont sélectionnées avec 
soin pour être les plus adaptées à notre région et à son climat. Ainsi, les 
quantités de surfinias, pétunias, impatiences… demandant beaucoup d’eau, 
ont été diminuées au profit de plantes telles que le géranium, le pourpier, le 
gaura, la sauge ou encore des graminées moins sensibles à la sécheresse.  
 
Un travail exigeant que tous les Yussois peuvent apprécier avec les beaux jours.

LE FLEURISSEMENT DE LA VILLE

RAPPEL : La mésange est le seul prédateur à consommer tous les stades larvaires 
de la chenille processionnaire en s'adaptant à sa nature urticante.

Lors de l’alimentation des oisillons de  la couvée, une famille de mésanges peut 
consommer jusqu'à 500 chenilles quotidiennement. La réduction peut aller de 10 à 
40 % de l’effectif suivant la proximité des nids occupés par les mésanges. 
Yutz dispose aujourd'hui de plus de 40 nids entretenus par les services de la Ville afin 
de péreniser la présence des précieux volatiles. 
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Les célébrations du 14 juillet débuteront avec la traditionnelle cérémonie républicaine, à 11h sur 
l’esplanade de la Brasserie, suivie par la remise des chèques aux bacheliers ayant reçu la mention 
bien ou très bien et la matinée se clôturera autour du verre de l'amitié .
Les festivités reprendront ensuite à partir de 15h sur l’Aéroparc avec une après-midi riche en 
animations ! Au programme, manège, structures gonflables, ateliers de bricolage et de maquillage, 
Foot Dart et tout un ensemble d'activités autour du vent. De nombreuses associations yussoises 
seront présentes et proposeront un large choix de petite restauration.

Enfin, en attendant 23 h et le spectacle pyromusical, l’orchestre Celebration proposera un bal 
musette à partir de 21 h qui s'accompagnera de la distribution de lampions offerts par la Ville. 
Pour clore cette journée en danse et en musique, l'orchestre enchaînera avec un bal populaire à partir 
de 23 h 30.

PROGRAMME :

11h ...................... Cérémonie patriotique

15 h – 01 h ........... Manège pour enfants

15 h – 20 h ........... Animations autour du vent

15 h – 20 h ........... Ateliers et maquillage pour enfant  

15 h – 22 h ........... Jeux animés par M.B. Animations 

15 h – 21 h ........... Foot Dart

21 h – 23 h ........... Musette

21 h ..................... Distribution de lampions

23 h ..................... Spectacle Pyromusical 

23 h 30 – 01 h ...... Bal populaire

FESTIVITÉS DU 14 JUILLET

VOTRE ÉTÉ
À YUTZ



p-10p-10

L’été dernier, la ville accueillait la première édition de  
« YUTZ PLAGE ». La seconde édition  de cet événement 
destinée à toute la famille se tiendra cette année, du  
17 juillet au 14 août aux berges de la Moselle. De 
nombreuses activités, tournois sportifs, concerts, et 
séances de cinéma en plein air vous seront à nouveau 
proposés gratuitement !

Un thème et des activités dédiés ont été préparés 
pour chacune de ces quatre semaines d'animations :

• 18 au 23 JUILLET : 
Triathlon tour (piscine et animations) ;

• 23 au 29 JUILLET : 
Rawdogs initiation skate et graffiti ;

• 30 JUILLET au 14 AOÛT : Initation aux arts du cirque 
et deux grandes représentations pour le plaisir des 
petits et grands.

• CINÉMA en PLEIN AIR
Tous les samedis à la tombée de la nuit venez profiter 
d'une scéance de cinéma en plein air avec :

• le 23 juillet “ Comme des bêtes 2 ” ;
• le 30 juillet “ Intouchables ”;
• le 6 août “ Le prince oublié ” ;
• le 13 août “ Dragons 3 ”.

Un programme riche pour passer un été agréable 
sur les bords de la Moselle à Yutz avec également : 
des stands de restauration, des structures gonflables, 
une conteuse, des ateliers maquillage et bricolage 
mais aussi, du réveil musculaire, des tournois sportifs 
et de nombreux jeux !

Pour rester dans l'esprit de cette manifestation venez 
à pied ou à vélo ! Des parkings spécifiques seront mis à 
disposition pour les cyclistes.

Tout le programme sur  www.ville-yutz.fr/2022/06/22/yutz-plage-2022/
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Afin de favoriser les déplacements doux cet été à Yutz, la 
Ville a sollicité l'association Mob d'Emploi. Celle-ci propose un 
service d'aide à l'insertion et la réinsertion professionnelle en 
permettant un accès facilité à une mobilité solidaire, sécurisée 
et respectueuse de l'environnement. L'association propose 
ainsi depuis mi-juin des locations de vélos à l'Aéroparc afin de 
permettre aux Yussois de circuler tout en réalisant une action 
solidaire en soutenant l'association.

Location des vélos tous les jours de 13h00 à 18h30 comme suit :

• Du 15 JUIN au 16 JUILLET à l’Aéroparc ;

• Du 17 JUILLET au 14 AOÛT à Yutz Plage (Berges de la Moselle) ;

• Du 15 AOÛT au 17 SEPTEMBRE à l’Aéroparc.

Retrouvez à la location des V.T.C., des vélos enfants, des carrioles 
enfants et siège bébé, des vélos debout et des vélos à trois roues 
100 % électriques.

Cet été, circuler à vélo n'aura jamais été aussi bénéfique !

MOBILITÉ DOUCE ET SOLIDAIRE 
AVEC MOB D'EMPLOI
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“Paroles et Musique”
50 ANS DE CHANSONS FRANÇAISES

DU 9 JUILLET AU 25 SEPTEMBRE 2022

Nous vous l'annoncions dans notre dernière édition, un évènement exceptionnel se tiendra du 9 juillet au  
25 septembre prochain. C'est au cœur de la ville, Salle Bestien, que l'exposition "Paroles et Musique" 
regroupera plus de 150 objets cultes, photos, manuscrits, instruments et costumes issus de la prestigieuse 
collection de Fabien LECŒUVRE, célèbre chroniqueur télé et radio.

« ... Le public pourra se promener dans différentes décennies, des années 60 aux années 2010. 150 objets 
cultes seront réunis : des partitions, des manuscrits, des Victoires de la musique, des instruments, des 
disques d’or. On pourra y voir la fameuse robe de scène noire de Juliette GRÉCO, un lumineux costume bleu 
de Claude FRANÇOIS porté sur scène à Strasbourg en 1977, un costume de scène cousu de brillants et en 
satin bleu porté par Johnny HALLYDAY le 12 mars 1985 à Metz ou encore la tenue que portait Mike BRANT 
lors de l’inauguration du Geric à Thionville le 5 septembre 1973. Un hommage sera également rendu aux 

régionaux de l’étape, comme C Jérôme et Patricia KAAS. » 

- Fabien LECŒUVRE

Salle BeStien9/7 au 25/9
YutZ

Johnny HALLYDAY Garou, Céline DION

Mike BRANT
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TARIFS : 5 € l'entrée, 4 € pour les groupes (min 20 personnes)
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Rentrée
ÉCOLE MUNICIPALE DE MUSIQUE

CULTIVEZ-VOUS | LA CULTURE POUR TOUS 

L’École Municipale de Musique de Yutz rouvrira ses portes dès la rentrée scolaire de septembre. 
Ce lieu de rencontre et d’échanges artistiques propose une large offre d’enseignements et de pratiques 
musicales, riche et diversifiée. Elle est un acteur majeur de l’animation culturelle de la Ville au travers 
des nombreux concerts organisés tout au long de l'année à l'amphY ou lors de la fête de la Musique et 
s’adresse aux musiciens amateurs de tous âges et de tous niveaux.

Des portes ouvertes seront organisées le vendredi 9 septembre de 16 h 30 à 19 h 00 et le  
samedi 10 septembre de 9 h 30 à 12 h, au sein de l’école de musique. Un moment de découverte musicale 
à vivre en solo ou en famille, sans aucune obligation !
Pour ceux qui le souhaitent, les inscriptions pour les nouveaux arrivants se dérouleront le 
samedi 10 septembre de 14 h à 18 h et le lundi 13 septembre de 17 h à 19 h, dans ces mêmes locaux.

SUIVEZ-NOUS SUR INSTAGRAM
Yutz a rejoint le réseau social Instagram depuis quelques semaines. 
Mais pourquoi Instagram ? Pour aller à la rencontre d'un public plus jeune 
et compléter ainsi l'offre de communication de la Ville (pages Facebook, 
sites internet, application ...).

C'est aussi le média idéal pour mettre en valeur les atouts et le cadre de 
vie de Yutz au travers de belles photos. Vous y retrouvez également des 
informations pratiques sur la vie quotidienne et les manifestations de la Ville.

Abonnez-vous dès maintenant : www.instagram.com/mairieyutz/

Mike BRANT
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Renseignements à partir du 22 août
auprès du secrétariat de l’École Municipale de Musique :

34 avenue de Gaulle - 57970 Yutz 

 : ecolemusique@mairie-yutz.fr -  : 03 82 52 31 18
Du lundi au vendredi, 8 h 30-12 h et 14 h-17 h 30 (sauf le mercredi : 9 h-12 h / 14 h-16 h)

Plus d'informations sur : www.edm.ville-yutz.fr
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Culturelle 20222023
Saison

OCTOBRE 
Dimanche 9 Didier Barbelivien 
Mardi 11 Gauvin Sers 
Vendredi 14 Gospel'in* 
Samedi 15 Charlie Light 

NOVEMBRE 
Mardi 8 La famille et le potager 
Samedi 19 Quatuor Stanislas* 
Mardi 22 Cats On Trees 
Mardi 29 TerreNoire 

DÉCEMBRE 
Jeudi 1er Les tontons farceurs 
 
JANVIER 
Mardi 17 Grosse chaleur 
Vendredi 20 Les Viziteurs* 
Mardi 24 Ballet Cendrillon 

FÉVRIER 
Mardi 7 Louis Chedid et Yvan Cassar 
Jeudi 9 Fabien Olicard 
Vendredi 10 Les combats d’une effrontée 
Vendredi 10 Harpagia Septet* 
Mardi 28 Black Comedy 

MARS 
Jeudi 2 Stephan Eicher 
Jeudi 9 Une situation délicate 
Vendredi 10 Fujazzi* 
Mardi 21 Verino 
Samedi 25 Les Franglaises 
Lundi 27 Dani Lary 
Vendredi 31 La Bajon 

AVRIL 
Mardi 4  Stan Benett 
Vendredi 14 Vincent Warnier* 

MAI 
Jeudi 4  R.I.C. 
Vendredi 26 Quatuor des professeurs - École Municipale de Musique*

JUIN 
Vendredi 9 Le Point-Virgule fait sa tournée 
Vendredi 23 Chamber Métropolitan Trio* 

Renseignements
& informations :

 : culture@mairie-yutz.fr
  : 03 82 52 31 10

www.bestien.ville-yutz.fr
www.lamphy.com

NOUVEAU !
Billetterie en ligne sur : 
www.lamphy.com

p-14 * Concerts Salle BESTIEN
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"BULLE NATURE"  & ISOLATION THERMIQUE SCHUMAN 

Dès septembre, la "Bulle Nature" de la cour du R.A.S.E.D de l'école 
Schuman sera inaugurée marquant la première étape du projet de 
réfection du groupe scolaire et périscolaire.  

Rappelons que cette "bulle nature" est dotée d'une cour pavée permettant 
l’infiltration de l’eau de pluie pour nourrir la végétation et les sols. De plus, 
il s'agit de mettre la nature à la portée des enfants et de proposer un 
espace pédagogique naturel (potagers, arbres fruitiers…) mais aussi 
d'améliorer le confort de tous lors des périodes de fortes chaleurs.

Montant de ces travaux : 106 850,38 € TTC

Outre la végétalisation de la cour et la future plantation d’arbres et 
arbustes fruitiers, ce projet donnera lieu à la rénovation thermique 
des toitures et façades des écoles permettant ainsi d'offrir des 
conditions d’enseignement optimales tout en réduisant l’empreinte 
carbone et les coûts énergétiques.

Montant de ces travaux : 790 000 € TTC

Les travaux
DANS LA VILLE

VILLE DE YUTZ | NOTRE VILLE EN ACTIONS 

p-15

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

SUIVI DU PROJET "VAL JOYEUX"

Le projet du nouveau Val Joyeux se poursuit 
avec la démolition complète des murs par 
la société prestataire depuis quelques 
semaines. Les Yussois disent au revoir à cet 
ancien bâtiment avant de pouvoir bénéficier 
du nouvel équipement, moderne, tout en bois 
et parfaitement intégré à son environnement.

Rappelons l'intention de Guillemette GILLE, 
architecte du prochain Val Joyeux : « ...l’esprit 
de la cabane, du refuge, de l’observatoire. On 
y admire la nature, on s’y sent protégé. Le 
site étant déjà superbe, le projet est sobre et 
discret pour ne pas rivaliser avec le site mais, 
au contraire, le mettre en valeur. » 

p-14

Rien ne se perd, c'est aussi ça l'écologie !
Le préau qui jouxte le Val Joyeux sera démonté et 

réinstallé prochainement sur Yutz !
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RETOUR DANS LE PASSÉ

La construction des Ateliers principaux de 
Basse-Yutz dura de 1908 à 1913. Ceux-ci 
étaient entre autres constitués de bâtiments 
administratifs, d'ateliers de wagonnage, d'une 
forge, d'une chaudronnerie et d'une fonderie.

À partir de 1917, les effectifs passèrent de 
550 à 1 205 agents. 
Avec cette forte activité les cheminots 
et leurs familles emménagèrent dans de 
nouvelles cités ouvrières spécialement 
conçues pour les accueillir. 

C'est ainsi que fût construite en 1912 la 
cité ouvrière des Ateliers Principaux du 
Chemin de Fer de Basse-Yutz aujourd'hui 
connue comme le quartier Yutz-Cité. 
Celle-ci comptait 220 logements et était 
aménagée autour d'une placette centrale 
autour de laquelle les urbanistes du chemin 

Au début du 20e siècle, le trafic ferroviaire connut une forte croissance dans le nord de la 
Moselle. Entre 1900 et 1907, les trains circulant par Thionville passèrent de 257 à 350 et 
avec eux les besoins en infrastructures se multiplièrent. Ainsi la Kaiserliche Generaldirektion 
der Eisenbahnen in Elsass-Lothringen (Direction générale impériale des chemins de fer 
d'Alsace-Lorraine) décida de créer un grand atelier d'entretien et de réparation sur la ville.

de fer avaient prévu tous les équipements 
nécessaires à l’autonomie du nouveau quartier.

Une école ménagère et de puériculture, un 
terrain de jeux pour les enfants et deux classes 
d'école provisoires au sein des Ateliers avec 
des logements de service pour le personnel 
enseignant étaient alors aménagés. 

Cependant, il fallut attendre le mois de février 
1929 pour que la véritable école Victor HUGO 
ne soit inaugurée au cœur même de la Cité.

Après des pourparlers engagés dès 1922 entre 
la municipalité de Basse-Yutz et l’administration 
des Chemins de Fer, un financement conjoint 
fût finalement acté pour la construction de ce 
bâtiment essentiel à la vie du quartier.

YUTZ-CITÉ
110 ANS PLUS TARD
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DES PROJETS AMBITIEUX  
pour le quartier

Cette année, le quartier de Yutz-Cité va connaître 
de nombreux aménagements. En effet, après 
l'isolation phonique réalisée pour les quatre 
classes de l'école, la Municipalité a souhaité offrir 
à ce quartier historique de la Ville de nouveaux 
équipements, à la fois pour les plus jeunes mais 
aussi pour l'ensemble des résidents. 

• Végétalisation de la cour de l’école Victor HUGO : 
Une bulle nature va être créée au sein de l'école pour 
favoriser l’aspect pédagogique au profit des enfants 
tout en luttant contre l’effet d’îlot de chaleur urbain et 
d'imperméabilisation des sols.

• Création d’un parking public à côté de l’école  
Victor HUGO sur le chemin du Stade Denis MULLER. 
Avec une dizaine de places, cette aire de stationnement 
doit répondre aux besoins des riverains, des parents et 
des sportifs.

• Création d’une nouvelle aire de jeux au cœur du 
quartier pour les enfants et leur famille.

• Clôturation du Stade Denis MULLER pour offrir aux 
usagers du stade plus de confort et de sécurité dans 
leur pratique sportive mais aussi pour augmenter la 
qualité et la durée de vie de la pelouse.

• Réfection du terrain de pétanque pour tous les 
afficionados.

p-17
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Les échos de la ville et la démocratie municipale

Les élus locaux représentent les citoyens et sont élus dans le 
but d'agir pour l’intérêt local. Le rôle des élus d’opposition est 
de faire vivre la démocratie. Nous faisons donc ici écho aux 
remarques de citoyens de Yutz qui nous ont été remontées.

Tout d’abord, il ressort qu’ils souhaiteraient être plus écoutés 
et entendus. Ceci a notamment abouti, lors du conseil municipal 
du 1er juin, à une manifestation de parents d’élèves et d’élèves 
mécontents d’une décision de suppression du bus scolaire pour 
l’école Prévert, sans que leurs propositions, certaines pourtant 
pertinentes n’aient été pleinement étudiées. De notre côté 
nous avons proposé un « pédibus » (ramassage scolaire à pied), 
solution efficace, économique et écologique, très développée 
dans nos pays voisins. En tant qu’opposition et conformément à 
notre fonction de contrôle, nous avons demandé à être associés 
au processus d’accompagnement des usagers lésés.

En outre, les habitants de la Cité regrettent aussi d’une part 
un manque de soutien de l’équipe municipale dans le litige qui 
les opposent à leurs bailleurs sociaux concernant des travaux 
de réhabilitation partiels ne résolvant pas les problèmes de 
vétusté, d’insécurité voire d’insalubrité. Pourquoi ne pas mettre 
tous les protagonistes autour d’une table afin que chacun 
puisse s’expliquer et trouver des solutions ? D’autre part, ils 
attendent toujours des précisions sur leurs questions légitimes 
de riverains concernant l’accessibilité au Val Joyeux.

Des difficultés à joindre l’équipe municipale majoritaire ont 
également été remontées de la part d’un professionnel du 
secteur paramédical qui souhaitait s’installer à Yutz, cette 
personne est partie s’installer dans une autre ville...dommage.

Enfin, les lecteurs du Trait d’Union nous ont fait part de leurs 
inquiétudes au sujet des finances de la ville suite au dernier édito 
de Madame le Maire dans la précédente édition. Sujet sur lequel 
nous n’avons pas d’informations à l’heure où nous écrivons ce 
billet, les comptes administratifs et le budget 2022 modifié 
étant soumis au prochain conseil municipal du 29 juin.

Outre les commentaires sur l’écoute ou la transparence, 
de nombreux concitoyens nous font régulièrement part 
d’importants points d’amélioration au niveau des espaces verts, 
du fleurissement ou encore de l’entretien de la ville.

Enfin, les Yussois auraient désiré une véritable fête célébrant la 
musique, comme annoncé lors de la campagne municipale.

Nous utilisons donc notre droit d’expression dans le bulletin 
municipal pour faire ces remontées provenant des habitants. 
Et nous espérons que l’équipe majoritaire, détenant le pouvoir 
de décider et agir, saura en tenir compte. C’est ça aussi la 
démocratie.

Nous souhaitons un bel été à tous les Yussois.

Ensemble pour Yutz – EPY
ensemblepouryutz@orange.fr

EXPRESSION DES GROUPES POLITIQUES

Entre adaptation et modernisation,

Depuis le début de l’année, chacun de nous connaissons une crise 
inflationniste sans précédent. L’alimentation, le carburant, les coûts 
liés à l’énergie et les taux d’intérêt ont augmenté considérablement 
au cours de ces derniers mois, et le contexte géopolitique ne permet 
pas d’envisager, à court terme, une amélioration significative. 

Pour l’ensemble des collectivités, cette crise engendre également 
les mêmes difficultés. L’augmentation des fluides, la revalorisation 
des catégories C et celle prochaine du point d’indice de la fonction 
publique ainsi que des prestations de services toujours plus 
onéreuses impactent fortement leur budget de fonctionnement. 

De plus, la hausse régulière des taux d’intérêt, l’explosion des coûts 
des travaux et les difficultés liées aux différents approvisionnements 
participent à une frilosité générale d’engager des investissements 
massifs lesquels alourdiraient leur charge financière.

Dans ce contexte défavorable, de nombreuses communes ont 
donc fait le choix politique d’augmenter les taux d’imposition, de 
diminuer les subventions des associations ou encore de reporter 
leurs gros investissements.

A Yutz, la gestion rigoureuse des dépenses de fonctionnement 
avec parfois des décisions difficiles à prendre, nous permet de 
maintenir les mêmes taux d’imposition et soutien financier au 
monde associatif qu’en 2019.

Depuis 2020, la modernisation initiée au sein des différents 
services municipaux, et l’adaptabilité dont font preuve les 
agents, permet à l’ensemble de la collectivité d’être plus 
efficace. Les nouvelles améliorations numériques et les 
nombreux investissements dans des équipements plus efficients 
contribuent à la réalisation de projets toujours plus importants et 
indispensables au développement de notre ville.

Demain à Yutz, ce seront des bâtiments municipaux plus adaptés 
et moins énergivores, des espaces végétalisés plus nombreux, 
un réseau de pistes cyclables plus performant, une urbanisation 
raisonnée, une sécurité renforcée, une offre culturelle et 
divertissante plus enrichissante et avec, nous l’espérons, des 
transports en commun plus efficaces et une offre en médecine 
de ville disponible et compétente. 

Pour autant, l’été à Yutz sera festif. Après le succès des Euphoryques, 
Yutz Plage revient sur le site des berges de Moselle juste après les 
classiques festivités du 14 juillet, pour un mois d’activités sportives 
et culturelles, avec deux grosses nouveautés pour cette édition, 
l’aménagement d’une piscine la première semaine et la possible 
location de vélos pour profiter pleinement des pistes cyclables. 

En parallèle, la salle Bestien abritera pour une durée de 3 mois, 
instruments et autres trésors précieux des plus célèbres interprètes 
de la chanson française. 

Bel été à tous,

Les membres du Renouveau Yussois, 
renouveau.yussois57@gmail.com
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Une démocratie fragile ?

La récente séquence électorale confirme la crise démocratique 
déjà pointée lors des précédents scrutins : votes « utile », « par 
défaut » se substituant aux votes d’adhésion, de conviction ; 
sur fond d’abstention massive traduisant méfiance et 
désenchantement…

Cela fait écho aux rendez-vous démocratiques manqués  : le 
pseudo « grand débat », suite à la crise des « gilets jaunes » et 
la « convention pour le climat » sont autant d’alibis au service 
d’une verticalité arrogante et assumée.

Notre démocratie est fragile, malade… s’éloignant hélas 
progressivement et ostensiblement de la parole citoyenne.
Localement, la démocratie représentative montre également 
les limites de « l’entre-soi ». 

Ainsi, l’épisode de suppression du ramassage des élèves 
de l’école Prévert s’est traduit par le refus de prendre en 
considération comme interlocuteur valable le collectif 
d’usagers qui avait formulé des propositions, balayées du 
revers de la main… 

Et que dire de la réponse du représentant du bureau d’étude à 
un témoignage citoyen, outrepassant sa mission d’information 
technique, lors de la première réunion préalable à l’adoption 
d’un nouveau PLU (Plan Local d’Urbanisme) : « vous n’êtes pas 
représentatif des yussois !!! ». Circulez, il n’y a rien à voir !!!! 

Ces deux situations qu’on pourrait multiplier à l’envi, 
témoignent d’une conception centralisatrice et autoritaire, 
bien éloignée de la pratique de «  démocratie participative  » 
annoncée lors de la campagne municipale. 

Certes, notre pays s’inscrit dans une tradition républicaine 
que nombre de pays pourraient nous envier mais réconcilier 
chacun avec les pratiques participatives constitue, y compris 
au niveau local, un enjeu majeur et urgent. 

C’est la conception d’un « vivre ensemble » plus démocratique 
et plus participatif qui anime et continuera d’animer notre 
implication dans la vie politique locale.   

Un bel été à toutes et tous…             

Le groupe « Vivre Mieux à Yutz »

INFORMATIONS UTILES

Mairie
>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

107 Grand'rue
BP 50039 - 57971 Yutz Cedex
Tél : 03 82 82 26 82
www.mairie-yutz.fr
yutz@mairie-yutz.fr

Horaires d’ouverture :
8h - 12h / 13h30 - 17h 
9h - 12h le samedi ( État civil uniquement)

 
Mairie annexe Saint-Exupéry
>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

34 avenue du Général de Gaulle 
Tél : 03 82 82 26 82

 
Direction de la Solidarité CCAS
>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

93 rue du Président Roosevelt
Tél : 03 82 82 26 15
 

Espace Public de Proximité   
Quartier Haute-Yutz
>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

67 rue du Stade
Tél : 03 82 56 43 00

Agence postale
Horaires d’ouverture :
Lundi : 13 h 30 à 17h
Mardi au vendredi : 9 h à 12 h et 13 h 30 à 17h
Samedi : 9 h à 12 h

 
Ateliers municipaux
>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

2 rue de la Barrière
Tél : 03 82 82 26 89

 
Police municipale
>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

Espace Commandant du Peuty
107 avenue des Nations
Tél : 03 82 56 15 34




